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Le Mot du Maire

Chers Administrés,

Qu’il soit habituel ou indien, l’été est bien fini, l’automne bien présent avec, entre autres, 
ses couleurs de feuilles mortes, l’odeur des champignons et le passage de gibier 
migrateur.  Les viticulteurs ont pu faire leur récolte dans de bonnes conditions malgré 
une production en-dessous de la moyenne pour ceux qui avaient subi des gelées 
printanières, malheureusement pour eux, courage et abnégation seront au menu 
jusqu’au prochain millésime.

Du côté municipalité, les réflexions en cours ont bien avancé. Approuvée en conseil 
municipal le 29/01/18, le 06 septembre dernier fut enfin signée la convention 
d’aménagement du bourg avec Monsieur Jean-Luc Gleyze, Président du département. 
Ainsi de 2019 à 2022 pourront être élaborés des travaux d’aménagement liés pour 
partie à la reconstruction du collège Jean Auriac.

Première étape avant la fin de cette année : la création du giratoire au carrefour RD 
2089 / Brondeau du Tertre / Chemin de Lande. Ensuite, la chronologie souhaitée et 
votée par le conseil municipal positionne une grande partie de la rue de l’Eglise en 
phase 2. L’année suivante sera dédiée aux abords est et ouest du collège, ainsi que 
la rue des écoles, l’étape finale étant attribuée à la rue devant la mairie et à la place 
Gabriel Coquilleau. A travaux importants, budget conséquent. Les estimations de ces 
réalisations affichent un montant global à hauteur de 2 500 000 euros.

Heureusement, des subventions non négligeables sont attendues du département, de 
la Communauté d’Agglomération et des communes dont les enfants fréquentent le 
collège. Le financement principal étant bien sûr à la charge de la commune porteuse 
d’économies substantielles, depuis plusieurs mandats, limitant de fait un recours 
important à l’emprunt.

Dans l’immédiat, nombreuses sont les réalisations en cours et qui devraient s’achever 
avant la fin de l’année. Je vous parle d’opérations récurrentes de voirie, de l’éclairage 
des courts de tennis, de rénovation ou de mise aux normes de bâtiments communaux 
etc...

Pour terminer, je remercie personnellement toutes celles et ceux qui œuvrent au sein 
de la commune pour qu’elle conserve son attractivité et son dynamisme. Qu’ils soient 
élus, agents, bénévoles, jeunes ou anciens, quel que soit leur point de vue, merci de leur 
investissement.

A toutes et à tous, je vous souhaite de belles manifestations, de bons moments de 
partage et de convivialité pour cette fin d’année.

Je vous laisse prendre connaissance de ce 33ème périodique en souhaitant qu’il vous 
trouve en bonne santé.

Bien à vous,

Le Maire, 
Bernard GUILHEM
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Fibres : recommandations techniques pour raccordement 
aux maisons individuelles.
Recommandations techniques pour raccorder votre maison 
individuelle aux réseaux de télécommunications. 
L’équipement des parcelles privatives est à la charge du 
propriétaire. Le raccordement d’une maison neuve aux 
réseaux de télécommunications publics peut nécessiter 
des travaux de génie civil qui peuvent être le cas échéant 
importants. Votre permis de construire doit prévoir la prise en 
charge par son bénéficiaire de ces travaux, sur votre propriété 
privée et sur la voie publique située dans son prolongement, 
comme indiqué sur le schéma ci-dessous (article L332.15 du 
code de l’urbanisme).

Les autres travaux de génie civil sur la voie publique 
éventuellement nécessaires au raccordement de la maison 
sont à la charge de l’opérateur en charge du réseau. Afin 
de garantir la continuité des ouvrages de génie civil «client» 
et «opérateur», il est nécessaire de définir leur point de 
rencontre : c’est le point d’adduction. La localisation du point 
d’adduction peut être fournie par l'opérateur gestionnaire du 
réseau.

Conseils pour réaliser vos travaux sur votre propriété
Le dispositif d’interface

Au point d'entrée dans le domaine privé, un dispositif 
d'interface est nécessaire en limite de propriété. Il fixe la 
limite de responsabilité entre l'opérateur et le client pour 
l'entretien ultérieur de la canalisation. Ce dispositif peut 
être une borne ou une boîte de jonction murale ou un mur 
technique. Il doit être placé à la limite de propriété. Il abrite 
le dispositif de jonction entre les câbles de part et d’autre de 
la limite de propriété. Cet élément n'est pas nécessaire dans 
le cas d'un réseau fibre optique, il sera installé par l'opérateur 
gestionnaire.

Les regards
Les regards de dimension minimum 30x30x30cm doivent être 
placés sur le trajet de la canalisation à chaque changement 
important de direction ou lorsque la distance entre la limite 
de propriété et l’habitation est supérieure à 40m. Lorsqu'une 
canalisation de communication enterrée longe ou croise 
une autre canalisation, une distance minimale de 0,20m doit 
exister entre leurs points les plus rapprochés.
Les caractéristiques des tubes sont les suivantes :

• lisses à l'intérieur
•  de diamètre intérieur 

minimum 25 mm
•  de diamètre extérieur 

maximum 45 mm
•  en polyéthylène de couleur 

verte, conformes à la 
norme NF EN 50086 (2- 4) 
ou en polychlorure de vinyle 
de couleur grise, conformes 
à la norme NF T 54-018

L'Adduction selon le guide UTE 
C15-900
Il s’agit des conduites destinées à 
accueillir les câbles.

CIMETIÈRE
Procédure de reprise de concessions à l’état d’abandon
Un état des lieux a été effectué dans le Cimetière Communal. Il a été 
constaté que de nombreuses concessions n’étaient plus entretenues par les 
familles. Pour des raisons tenant au bon ordre et à la décence du cimetière, il 
s’avère nécessaire d’engager une procédure pour remédier à cette situation, 
conformément aux articles L. 2223-17 et L. 2223-18 du Code Général des 
Collectivités Territoriales.
Le premier constat d’état d’abandon a eu lieu le 13 septembre 2016 en présence 
de Bernard GUILHEM, Maire de la commune et Marie-Hélène SAGE, Adjointe 
déléguée au cimetière.
Le Maire invite les héritiers du concessionnaire ou les personnes chargées de 
l’entretien à assister au dit constat ou à s’y faire représenter par un mandataire 
dûment autorisé.
Nous vous informons que la liste des concessions visées par cette procédure 
est tenue à l’entrée du cimetière ainsi qu’à l’entrée de la Mairie.
Pour finaliser cette procédure, un dernier constat aura lieu le 21 novembre 
2019 à 16h30 au cimetière Numéro 1.

INAUGURATION MARCHÉ ARVEYRES
Le marché se déroule tous les vendredis soir de 16h30 à 20h00, sur la place 
Coquilleau, vous pouvez y trouver un maraîcher, un torréfacteur, un volailler, 
un fromager, des crêpes, des confitures maisons, de la bière artisanale, des 
plats asiatiques et colombiens.

FRELONS RÉVISION PLU
Pour lutter efficacement contre le frelon asiatique, 
il est nécessaire de comprendre le cycle de vie.
Des pièges à frelons sont encore à disposition à 
l’accueil de la mairie.

LOCATION SALLES MUNICIPALES
Il est maintenant possible de louer les salles communales d'Arveyres (au 
Bourg, au Port du Noyer et la salle cyclo) à la journée, demi-journée ou 
soirée. Vous pouvez retrouver le demande de location et les tarifs via le site 
internet arveyres.fr ou à la mairie.

CATASTROPHES NATURELLES
Suite à la sécheresse 2019 et aux dégradations constatées sur votre habitation. 
Vous pouvez constituer un dossier de reconnaissance Catastrophe Naturelle. 
Ce dossier est à déposer en mairie.

ARVEYRES À L'HONNEUR:
Mr Rodolphe MARRAS, habitant de 
la commune, a reçu le 30 septembre 
dernier  le titre honorifique de CITOYEN 
D'HONNEUR DE BORDEAUX en présence 
de Mme Nathalie DELATTRE, sénatrice de 
la gironde et de Mme le Maire-adjoint de 
Bordeaux Anne BREZILLON.
Félicitations pour son parcours militaire 
au service de la nation ainsi que pour son 
implication au Souvenir Francais où il 
oeuvre depuis des années pour le devoir de 
mémoire.

PROGRAMME DE LA CÉRÉMONIE DU 
11 NOVEMBRE 2019
10H45  Rassemblement au monument aux morts à 

Arveyres
11H45  Rassemblement au monument aux morts 

Cadarsac
Clôture de la 
manifestation par 
un vin d’honneur à 
la salle des fêtes 
de Cadarsac

ENCOMBRANTS
La municipalité vous 
informe que la collecte des 
encombrants aura lieu :

• le mercredi 13 novembre au Bourg
• le jeudi 14 au Port du Noyer

Les encombrants correspondent aux déchets qui, 
du fait de leur poids et de leur volume, ne sont 
pas pris en charge par le service de collecte des 
ordures ménagères.

• du mobilier (table, chaises, armoire...),
• de matelas,
• de sommiers,
•  d'appareils de gros électroménager (lave-linge, 

réfrigérateur, gazinière...)
Toutefois, certains déchets bien que volumineux ne 
sont pas considérés comme des encombrants,
notamment :

•  les gravats qui doivent être amenés en 
déchetterie,

• les déchets verts (herbe tondue, branchages …)
• déchets toxiques.

Veuillez vous inscrire auprès de la mairie pour que 
vos encombrants soient prélevés après dépôt sur 
le trottoir, devant votre domicile, la veille au soir.

A l'occasion de la révision du Plan Local 
d'Urbanisme, les Cabinets METROPOLIS-
CHARLOT-BIOTOPE peuvent effectuer 
des prospections sur vos terrains 
d'octobre 2019 à fin 2021. 
Vous serez informés au préalable.

Sommaire :
•  Recommandations techniques pour 

le raccordement de votre maison 
aux réseaux de télécommunications

•  Procédure de reprise de 
concessions
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•  Hommage à Jean-Louis Dufon
• Téléthon 2019
• Ouverture d'une classe maternelle
• Vaccination contre la grippe

Recommandations techniques pour raccorder votre maison individuelle
aux réseaux de télécommunications

L’équipement des parcelles privatives est à la charge du propriétaire. Le raccordement
d’une  maison  neuve  aux  réseaux  de  télécommunications  publics  peut  nécessiter  des
travaux  de  génie  civil  qui  peuvent  être  le  cas  échéant  importants.  Votre  permis  de
construire doit prévoir la prise en charge par son bénéficiaire de ces travaux, sur votre
propriété privée et sur la voie publique située dans son prolongement, comme indiqué sur
le schéma ci-dessous (article L332.15 du code de l’urbanisme).

Les  autres  travaux  de génie  civil  sur  la  voie  publique éventuellement  nécessaires  au
raccordement de la maison sont à la charge de l’opérateur en charge du réseau. Afin de
garantir la continuité des ouvrages de génie civil «client» et «opérateur», il est nécessaire
de définir  leur  point  de  rencontre  :  c’est  le  point  d’adduction.  La localisation  du point
d’adduction peut être fournie par l'opérateur gestionnaire du réseau.

Conseils pour réaliser vos travaux sur votre propriété

Le dispositif d’interface

Au point d'entrée dans le domaine privé, un dispositif d'interface est nécessaire en limite
de propriété. Il fixe la limite de responsabilité entre l'opérateur et le client pour l'entretien
ultérieur de la canalisation. Ce dispositif  peut être une borne ou une boîte de jonction
murale ou un mur technique. Il doit être placé à la limite de propriété. Il abrite le dispositif
de jonction entre les câbles de part et d’autre de la limite de propriété. Cet élément n'est
pas  nécessaire  dans  le  cas  d'un  réseau  fibre  optique,  il  sera  installé  par  l'opérateur

www.girondenumerique.fr
Syndicat Mixte Gironde Numérique – Immeuble Gironde – Rez de dalle - 8, rue du Corps Franc Pommiès - 33000 Bordeaux
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Recommandations techniques pour raccorder votre maison individuelle
aux réseaux de télécommunications

L’équipement des parcelles privatives est à la charge du propriétaire. Le raccordement
d’une  maison  neuve  aux  réseaux  de  télécommunications  publics  peut  nécessiter  des
travaux  de  génie  civil  qui  peuvent  être  le  cas  échéant  importants.  Votre  permis  de
construire doit prévoir la prise en charge par son bénéficiaire de ces travaux, sur votre
propriété privée et sur la voie publique située dans son prolongement, comme indiqué sur
le schéma ci-dessous (article L332.15 du code de l’urbanisme).

Les  autres  travaux  de génie  civil  sur  la  voie  publique éventuellement  nécessaires  au
raccordement de la maison sont à la charge de l’opérateur en charge du réseau. Afin de
garantir la continuité des ouvrages de génie civil «client» et «opérateur», il est nécessaire
de définir  leur  point  de  rencontre  :  c’est  le  point  d’adduction.  La localisation  du point
d’adduction peut être fournie par l'opérateur gestionnaire du réseau.

Conseils pour réaliser vos travaux sur votre propriété

Le dispositif d’interface

Au point d'entrée dans le domaine privé, un dispositif d'interface est nécessaire en limite
de propriété. Il fixe la limite de responsabilité entre l'opérateur et le client pour l'entretien
ultérieur de la canalisation. Ce dispositif  peut être une borne ou une boîte de jonction
murale ou un mur technique. Il doit être placé à la limite de propriété. Il abrite le dispositif
de jonction entre les câbles de part et d’autre de la limite de propriété. Cet élément n'est
pas  nécessaire  dans  le  cas  d'un  réseau  fibre  optique,  il  sera  installé  par  l'opérateur
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gestionnaire.

Les regards

Les regards de dimension minimum 30x30x30cm doivent être placés sur le trajet de la
canalisation à chaque changement important de direction ou lorsque la distance entre la
limite  de  propriété  et  l’habitation  est  supérieure  à  40m.  Lorsqu'une  canalisation  de
communication enterrée longe ou croise une autre canalisation, une distance minimale de
0,20m doit exister entre leurs points les plus rapprochés.

Les caractéristiques des tubes sont les suivantes :

• lisses à l'intérieur

• de diamètre intérieur minimum 25 mm

• de diamètre extérieur maximum 45 mm

• en polyéthylène de couleur verte, conformes à la norme NF EN 50086 (2-4) ou en
polychlorure de vinyle de couleur grise, conformes à la norme NF T 54-018

L'Adduction selon le guide UTE C15-900

Il s’agit des conduites destinées à accueillir les câbles.

www.girondenumerique.fr
Syndicat Mixte Gironde Numérique – Immeuble Gironde – Rez de dalle - 8, rue du Corps Franc Pommiès - 33000 Bordeaux
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NOUVEAUX ARRIVANTS
Vous venez d'arriver sur Arveyres ? Vous vous interroger sur les différents services que la commune peut vous proposer. Vous 
souhaitez être aider dans les diverses démarches à effectuer. N'hésitez pas à remplir le formulaire de contact via le site arveyres.
fr ou à vous présenter à l'accueil de la mairie.

Vie MUNICIPale
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NOUVELLES DE L'ASPA
Jean-Louis Dufon nous a quittés…
Restaurateur il y a 20 ans des peintures de l'église Notre 
Dame à Arveyres et cette 
année de son baldaquin, 
Jean-Louis Dufon nous 
a quittés brutalement fin 
août. Artisan passionné, 

il avait aussi à son actif la restauration de la 
chapelle de Condat et avait participé à des 
rénovations au château de Vayres. 
Un grand professionnel passionné à qui nous 
rendons hommage dans ce bulletin. 
Nos pensées vont vers son épouse et ses deux filles.

PROGRAMME TÉLÉTHON ARVEYRES

Vendredi 29 Novembre
20h30  Soirée concert organisée par l’ASPA à l’Eglise, 

participation au chapeau, vente crêpes à l’entracte au 
profit du Téléthon

Vendredi 6 Décembre

16h30  Peinture empreinte des mains et des pieds des enfants 
sur la place de la mairie

20h30  Soirée chorale et chants de noël organisée par l’ASPA 
à l’Eglise, participation au chapeau vente crêpes à 
l’entracte au profit du Téléthon

Samedi 7 décembre Salle du bourg
Départ à 9 h :  Marche, salle du bourg (Prix : 3 € minimum par 

personne) durée 1h30
De 9 h à 12 h :  Marché fruits/légumes/oeufs/gâteaux, Stand 

boutique

Fil rouge :  Record à battre du plus grand nombre de crêpes.
10h30 :  Dégustation huîtres saucisse + 1 verre de vin blanc  

(prix : 5 €)
12h00 :  Apéro 1€ le verre 

Restauration sur place prévoir votre couvert (verre, 
assiette, couverts). 
10€ adultes, 5€ enfants jusqu’à 10 ans. 
Réservation avant le 2 décembre à l’accueil de la mairie

15h00 :  Concours de Belote (inscription 5 €) et de pétanque 
suivant le temps

Dimanche 9 décembre Salle du bourg
14h00 Loto nombreux lots
17h30 Tirage de la tombola et grille spéciale du jambon
18h30 Verre de l’amitié offert par la municipalité.

Résultat financier du Téléthon
Nous comptons sur votre générosité. 

Venez nombreux 
Les bénéfices seront comme chaque année intégralement 

reversés au Téléthon
Nous remercions toutes les bonnes volontés  

pour fournir des pâtisseries.

MARCHE ROSE
Sous un soleil radieux le dimanche 13 octobre à 
l'occasion d'octobre rose une belle cinquantaine 
de personnes se sont mobilisés et ont participé 
sur les terres d'Arveyres à une marche. L'argent 
récolté sera remis à l'association Vivre comme 
avant qui aide, soutient et offre un peu de 

réconfort aux personnes qui traversent une 
période difficile et souffre de cancer du sein.

Nous avons pour tout le mois signalé par 4 
noeuds roses disposés sur notre commune 
que nous soutenons cette opération et 
malheureusement un de nos noeuds a disparu. 
Quel dommage.

OPÉRATION NETTOYAGE NATURE
Le samedi 28 septembre les enfants du CME et l'ASPA ont organisé l'opération Nettoyons la nature.
La récolte a été impressionnante en à peine 2 heures une 
remorque de camion a été remplie pour que quelques jours plus 
tard on constate qu'à nouveau des personnes mal intentionnées 
redéposent à nouveau des déchets.
A l'occasion de cette matinée, il a été mis par les enfants du CME 
des affiches sur les poubelles de notre commune remerciant les 
personnes qui au lieu de jeter les détritus par terre les mettraient 
dans les poubelles.
Nous remercions le SMICVAL pour nous avoir prêté des documents 
et Vincent de clean2gether pour les ateliers qui ont permis 
d'informer les personnes présentent sur le recyclage le temps de 
destruction des différents objets jetés dans la nature.
Cette matinée s'est terminée par un apéritif et un repas auberge 
espagnole dans la cours de l'école.

15 septembre
La "fine" équipe de l’ASPA sur le pont et en uniforme 
d’apparat pour le vide-grenier de la fête d’Arveyres.

FOYER RURAL ARVEYRES
L’association du foyer rural d’Arveyres reprend ses activés pour cette nouvelle saison et vous invite à venir la rejoindre. 
Vous pouvez pratiquer :

• BADMINTON :  Vendredi à partir de 20h30,  
Nicolas RIBES 07 82 10 85 12

•  DANSES TRADITIONNELLES (polkas, bourrées, rondeau, etc…) :  
Lundi de 20h30 à 22h30 à la salle des fêtes.   
Nicole VINCENT 06 13 61 81 69

• 

LANGUES :
Italien : lundi de 17H30 à18H15
Anglais : lundi de 18h15 à 19h30 et mardi de 18h à 19h30,
Espagnol :  mardi de 18h30 à 19h30.  

Denise HARRAN 06 48 80 95 08,  
Michel CORBIERE 06 30 91 10 73

•  TAROT :  le jeudi soir, à la salle du port du noyer.  
DELHOMME Jean-Jacques 06 37 93 11 18

•  REPAS FESTIF : le traditionnel repas moules frites, prévu le  
23 novembre 2019

• SORTIES : au théâtre, touristique, etc.… au gré de nos envies.

•  ECHANGE : avec nos amis alsaciens de FELDBACH au rythme de 
tous les trois ans. ALTAMIRA Anne-Marie 06 25 05 53 24

•  THEATRE : Choix des pièces, répétitions, mise en scène, décor. 
Le prochain spectacle est prévu le 03 et 04 avril 2020.  
Venez-vous joindre à la joyeuse troupe. 

ALTAMIRA Jean-Jacques : 06 32 55 40 36, 
LAOUE Marina : 06 08 83 52 67,
DUGAS Bernard : 06 74 97 27 98

L’ÉCHANGE ARVEYRES/FELDBACH
Dimanche 4 août au lundi 12 août 2019

Le foyer rural d’arveyres a eu le plaisir d’accueillir cet été ses amis alsaciens.
Durant cette semaine ils ont partagé de nombreuses et diverses activités :
La visite de Bordeaux avec sa cité du vin, dans les landes l’écomusée de Marquéze et son petit 
train, un escape game à Saint émilion au « pas de l’âne», le château de Bridoire suivi d’une 
dégustation à Monbazillac, la visite du haras des faunes à Arveyres.
Un séjour de 2 jours à Vieux boucau a permis à nos convives de profiter du plaisir de l’océan.
Et pour leur faire découvrir un peu mieux la région, ils ont assisté à un spectacle de vaches 
landaise, de danse folklorique avec un groupe sur échasses, ainsi qu’à une partie de pelote 
basque.
Des repas festifs préparés par des food- trucks locaux ont agrémenté leurs soirées.

Le samedi 10 août à midi, la municipalité d’Arveyres leur a offert l’apéritif, un temps qui a permis aux deux communes de renforcer les 
liens qui les unissent.
C’est par une soirée de gala créole haute en couleur qu'ils ont terminé cet échange.
Après cette semaine remplie de souvenirs et d’émotions, ils se sont séparés le lundi à l’aéroport avec la promesse d’une prochaine 
rencontre.

Vie Associative et culturelle
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NOUVEAUX JEUX ÉCOLE PRIMAIRE OUVERTURE D’UNE CLASSE MATERNELLE 

Pour faire face au très grand 
nombre d’élèves de l'école 
maternelle, la municipalité à 
la demande de l'inspection 
académique a ouvert une 4éme 
classe de maternelle. Elle est 
installée dans l'enceinte de 
l'école primaire, en attendant 
l’implantation d’un nouveau 
bâtiment au sein de l’école 
maternelle. 
Les enfants accompagnés de 
leur maîtresse Esther et de leurs 
ATSEM ont pu intégrer leur classe 
dans le courant du mois de 
septembre.
L'école maternelle accueille également une nouvelle maîtresse, Fadoua Hammou, 
qui enseigne auprès de moyennes et grandes sections.

FLASH INFO
Dés le mercredi 6 novembre 2019, l'Accueil de Loisirs des 3-6 ans sera transféré à l'école maternelle d'Arveyres. 
La capacité d'accueil sera ainsi augmentée à 40 enfants et à 48 pour les 6-12 ans. 
Renseignements et inscriptions : Alexandre Meyre 06 82 53 45 04

RESTAURATION SCOLAIRE - MENUS NOVEMBRE DÉCEMBRE 2019

ANNIVERSAIRES 
AOÛT-SEPTEMBRE 2019 
DE L'ÉCOLE PRIMAIRE

ACCÈS À L’EMPLOI ET L’AUTONOMIE DES JEUNES
Dans le cadre de l’action régionale en faveur de l’accès à 
l’emploi et l’autonomie des jeunes,
la Région Nouvelle-Aquitaine oeuvre au travers de différents 
dispositifs, notamment :

– Aide à la préparation à l’examen du permis de conduire B
Sous conditions de ressources, les jeunes de 17 à 25 ans, en insertion professionnelle, issus 
d’une formation de niveau IV ou infra peuvent bénéficier d’un accompagnement financier 
allant de 300 € à 1200 € pour l’obtention du code et de la conduite s’ils entrent dans les 
critères d’éligibilité du nouveau règlement d’intervention entré en vigueur le 8 juillet dernier.
– Aide aux brevets : BAFA (Brevet d’Aptitude aux fonctions d’Animateur), BAFD (Brevets 
d’Aptitude aux Fonctions de Directeur) et BNSSA (Brevet National de Sécurité et de 
Sauvetage Aquatique)
Sous conditions de ressources, les jeunes de 17 à 30 ans, les jeunes domiciliés en Nouvelle- 
Aquitaine, peuvent bénéficier d’un accompagnement financier allant de 150 € à 400 € en 
fonction du brevet.
Nous vous invitons à prendre connaissance des règlements d’intervention disponibles sur le 
guide des aides de la Région : les-aides.nouvelle-aquitaine.fr.
Vous pouvez vérifier votre éligibilité sur le portail régional dédié à la jeunesse : jeunes.
nouvelle-aquitaine.fr

ACCUEILLEZ, TRANSMETTEZ, DÉPOSEZ.
Le Département de la Gironde se mobilise pour que les années collège se passent dans les meilleures 
conditions en mettant en oeuvre de nombreuses actions.
Une plateforme collaborative a ainsi été créée pour aider tous les collégiens de troisième, en
particulier ceux les plus éloignés des réseaux professionnels, à trouver un stage d'observation.
Entreprises, associations, collectivités, 
vous souhaitez accueillir des jeunes collégiens de 3e pour un stage d'observation ?
gironde.fr/stage3e

Enfance -Jeunesse



LE PLIE DU LIBOURNAIS

La Croix-Rouge française démarchera du 11 novembre au 7 
décembre 2019 à raison de 3 jours maximum, sur le territoire 
d’Arveyres.
Parfaitement identifiables grâce à un badge et une tenue aux 
couleurs de la Croix-Rouge, les équipes passent en porte-à-
porte au domicile des habitants.

VACCINATION CONTRE LA GRIPPE
Dans le cadre de l’élargissement de l’offre vaccinale et 
de la simplification du parcours, la Haute Autorité de 
santé (HAS) s’est prononcée, dans un avis du 25 juillet 
2018, en faveur de l’harmonisation des compétences 
des différents professionnels de santé impliqués dans 
la vaccination contre la grippe (pharmaciens, infirmiers, 
sages-femmes).

Toutes les personnes majeures éligibles à la vaccination, 
qu’elles aient ou non déjà été vaccinées précédemment, 
peuvent retirer leur vaccin à la pharmacie sur 
présentation de leur bon de prise en charge et se faire 
vacciner par le professionnel de leur choix : médecin, 
sage-femme (pour les femmes enceintes et l’entourage 
du nourrisson), infirmier ou pharmacien volontaire. 

Jusqu'à 18 ans, la prescription médicale du médecin 
reste nécessaire pour être vacciné. 

Les pharmaciens ne peuvent pas vacciner les personnes 
mineures.

Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi
Service porté par la CALI, ce dispositif d’accompagnement renforcé vers l’emploi vous propose de bénéficier d’un appui et de 
conseils dans vos démarches pour trouver un emploi ou une formation.
Ce dispositif s’adresse aux personnes de plus de 25 ans en recherche active d’emploi. C’est un accompagnement individualisé et 
de proximité, sans limite dans le temps.
Pour tout renseignement, contactez Séverine CORNET : 06 11 68 76 91 / scornet@lacali.fr
Lieux de permanence : Mairie de Nérigean et Pépinière d’entreprises de Izon. 
Pour aller plus loin www.pliedulibournais.fr ou www.lacali.fr (onglet 
compétences/Politique de la ville/ La Politique d’insertion et d’emploi

Pour le prochain bulletin si vous voulez faire paraître un article ou une information merci de 
me la transmettre par mail à mcmospan@arveyres.fr ou à la mairie avant le 15 décembre.

Informations utiles


